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Enseignant·es du secondaire dans le Supérieur

Enseignant·es du secondaire affecté·es dans le
supérieur

Des enseignant·es du secondaire sont affecté·es dans l’enseignement supérieur agricole, comme par exemple les
professeur·es de langue. Or ces enseignant·es ont un statut inadapté à leur situation. Depuis 30 ans, le Snetap-FSU
demande que la situation et les missions diversifiées de ces agent·es soient prises en compte dans un décret
spécifique. La DGER vient de reconnaître que notre demande est légitime.

Le Congrès national mandate l'exécutif du SNETAP-FSU pour que cette demande soit portée à tous les niveaux
par nos représentant·es du Snetap-FSU.
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